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DÉCONFINEMENT
PROGRESSIF

La Ville de Château-Thierry 
a créé cette brochure pour 
vous accompagner dans le 
déconfinement progressif.

Ces informations seront 
remises à jour régulièrement 
en fonction de l’évolution de 
la situation sanitaire.

COVID-19 / CORONAVIRUS



SERVICES PUBLICS
À compter du 11 mai, un accueil physique est de nouveau possible dans 
chaque structure municipale. Celui-ci est néanmoins très limité.
Pour toutes les démarches, l’accueil téléphonique ou dématérialisé (formulaire 
de contact du site internet de la Ville) est privilégié. La Ville pourra proposer 
un rendez-vous physique en fonction de la demande. Les permanences du 
maire sont également maintenues par téléphone et sur RDV.

Tél : 03 23 84 86 86
Mail : contact@ville-chateau-thierry.fr

CULTURE & LOISIRS
▶ La médiathèque Jean Macé met en place un service à la demande à 
partir du lundi 18 mai. Réservez vos documents et prenez rendez-vous 
au 06 16 14 66 23 ou par mail : mediatheque@ville-chateau-thierry.fr

▶ Les musées de l’Hôtel Dieu et Jean de La Fontaine sont fermés jusqu’à 
nouvel ordre
▶ Les Ateliers d’art Albert Laplanche sont fermés jusqu’à nouvel ordre
▶ Le conservatoire Eugène Jancourt est fermé jusqu’à nouvel ordre
▶ Le Silo U1 est fermé jusqu’à nouvel ordre
▶ Le château médiéval est fermé jusqu’à nouvel ordre
▶ La saison 2019-2020 du Palais des Rencontres est close
▶ Les grands événements sont annulés jusqu’à fin août

SPORT
▶ Les espaces sportifs (intérieurs et extérieurs) sont fermés jusqu’à 
nouvel ordre
▶ Le centre aquatique Citélium est fermé jusqu’à nouvel ordre

CADRE DE VIE
Le département de l’Aisne étant en catégorie rouge, l’accès aux parcs 
et jardins demeure interdit. Les bords de Marne s’apparentant à des 
parcs et jardins (toute la rive droite incluant le Port à sable et l’aire de 
gymnastique nautique) sont interdits. L’accès aux bords de la fausse 
Marne et de la rive gauche de la Marne sont autorisés.

MARCHÉS & COMMERCES
Le marché des Vaucrises (mardi matin) et le marché du centre-ville 
(vendredi matin) sont rouverts. Ils peuvent désormais accueillir des 
commerçants non alimentaires en nombre limité.
Les commerces sont rouverts. Commerçants et clients sont invités à porter 
un masque. Les cafés, bars et restaurants resteront fermés au moins 
jusqu’au 2 juin. Chaque commerçant adapte l’accès à son commerce. 
Chacun devra respecter avec rigueur les consignes demandées.

Changement



MASQUES
La Ville a commandé 2 masques lavables par habitant auxquels s’ajoute 
la commande par la région Hauts-de-France d’1 masque et de plusieurs 
masques jetables par habitant. 
Ces masques seront distribués gratuitement. 

Des masques en tissu confectionnés par des bénévoles sont distribués à 
tous nos aînés (personnes de plus de 70 ans). Cette distribution s’est faite 
progressivement, par âge décroissant. Bien que l’utilisation et le port du 
masque restent de la responsabilité individuelle des  bénéficiaires, la Ville 
a tenu à ce que leur confection respecte la norme AFNOR.

SE DÉPLACER
Les attestations de sortie sont supprimées jusqu’à 100 km du domicile. 
Elles demeurent nécessaires au-delà, pour « motifs impérieux »  de 
nature familiale ou professionnelle.

DÉCHÈTERIE
Les quatre déchèteries de la région de Château-Thierry sont rouvertes. 
Elles acceptent désormais TOUS vos déchets habituels, mais uniquement 
sur rendez-vous, sur www.carct.fr ou par téléphone au 03 23 83 08 92

TRANSPORTS PUBLICS
Le port du masque est obligatoire dans les transports publics.

Bus : toutes les informations sur fablio.fr :
 ▶ Navettes 1 & 2/ Ligne 2 : circulation normale en semaine
 ▶ Ligne 1 : sur réservation sauf à destination de la Z.I de l’Omois.  
  ▶ Lignes 3 et 4 et TàD (11 à 14 et de A à L) : sur réservation.

Train : Pour en savoir plus sur les mesures mises en place et l’offre de 
transports, retrouvez toutes les informations Transilien et TER sur
www.transilien.com/lignes/rer-trains/ligne-P
www.sncf.com/fr/itineraire-reservation/info-trafic/ter

Prolongation des dates de retrait des masques :
mardi 19, mercredi 20 & vendredi 22 mai
Toutes les modalités sur www.chateau-thierry.fr 

SERVICES DE LA CARCT
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ÉCOLES
La participation des enfants se fait exclusivement sur la base du 
volontariat. Un recensement est réalisé chaque semaine par les 
directeurs d’école auprès des parents pour les temps scolaires et 
périscolaires. L’organisation est adaptée en conséquence. Il est donc 
indispensable que chaque parent réponde et fournisse une réponse 
fiable chaque semaine pour l’organisation de la semaine suivante. 

Pour les classes élementaires,
▶ La reprise des classes de CP et de CM2 de toutes les écoles s’est 
effectué le mardi 12 mai, ainsi que de CE1 uniquement des classes 
dédoublées des réseaux d’éducation prioritaire (REP) des écoles Bois 
Blanchard, Mare Aubry, Chesneaux, Mauguins et Hérissons. 
▶ Les modalités de rentrée des autres niveaux du primaire à partir du 
25 mai seront précisées prochainement.

Pour les classes maternelles,
▶ Les classes de grande section de toutes les écoles ont repris le 14 mai 
2020.
▶ Face aux difficultés de faire respecter les gestes barrières aux enfants 
de petite et moyenne sections, il n’est pas certain qu’une reprise 
puisse avoir lieu, ou alors en très petit nombre.

Pour les collégiens et lycéens,
▶ Le retour en classe n’est pas encore défini.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE & RESTAURATION SCOLAIRE
La Ville met à disposition la restauration scolaire et les accueils 
périscolaires dont l’inscription ne sera possible que pour les enfants 
inscrits à l’école pour la semaine. Les accueils périscolaires du matin et 
du soir se feront exceptionnellement au sein des écoles.

Les capacités d’accueil de la restauration scolaire et de l’accueil 
périscolaire sont drastiquement réduites pour assurer le respect des 
consignes sanitaires. Seuls les parents ne disposant pas de solution 
alternative peuvent inscrire leurs enfants.
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